Atelier DEEC-PNDL / Formation du CTNE

TDR GROUE 2 :

AUDIT ENVIRONNEMENTAL

Dans une nouvelle région créée au niveau de la zone éco-géographique de la vallée du Fleuve Sénégal, le Programme National de Développement Local finance la réalisation de sous-projets de développement dans les secteurs de la santé, de et de l’élevage.

La zone éco-géographique de la vallée du Fleuve Sénégal correspond pour l’essentiel aux zones riveraines du fleuve où peut s’exercer une agriculture irriguée toute l’année suite notamment à la construction des barrages de Diama et de Manantali. Le climat est de type sahélien, fortement influencé par les vents chauds (harmattan), avec des températures moyennes mensuelles qui dépassent 30°c.  Les précipitations varient entre 250 et 400mm sur une période de 2 à 3 mois allant de juillet à septembre.  

La vallée du fleuve Sénégal est formée surtout de sable et d’argile à forte hydromorhie qu’on regroupe en deux grands ensembles : le Walo (plaine alluviale) ; le Diéry (substrat argileux).  

Le réseau hydrographique est composé du fleuve Sénégal et du lac de Guiers.  Le Doué et les nombreux marigots rattachés au fleuve, font de la région une zone de méandres notamment dans la basse vallée (Delta et l’île à morphil).

La végétation était marquée autrefois par une grande diversité d’espèces constituant d’importantes forêts galeries de gonakiés  aux abords immédiats du fleuve, de Balanites aegyptiaca, Acacia senegal, Acacia adansonii sur les levées sableuses du fleuve.  Sur les terres hautes du Diéry, on a une végétation pauvre constituée d’une steppe clairsemée où prédominent les épineux principalement les acacias, balanites, boscia, zizyphus et combrétacées.  La strate herbacée est composée de graminées et de petites composées.

TACHES :
1. Définir le champ de l’audit;

2. Déterminer/Extraire à partir du document « quelques prescriptions techniques pour un abattoir qui réponde aux normes » le référentiel d’audit ;
3. Analyser (identification et évaluation) des constats d’audits ;
4. Etablir un plan d’action de conformité 

	
	
	Tableau 1 – Exemple de plan d’actions 
	

	Constat
	Evaluation du constat
	Actions correctives envisageables
	Priorité/ Catégorie
	Délai
	Coût

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


ANNEXES :

Description de l’abattoir à réabiliter

Il s’agit  d’un abattoir de bovins, de petits ruminants. Les abattages journaliers sont estimés à 40 bovins par jour, 100 petits ruminants. L’approvisionnement en animaux de l’abattoir doit se faire à partir des marchés de bétail ou des élevages.    

Les locaux de l’abattoir comporteront :

· des locaux techniques 

· quais de débarquement des animaux

· des parcs de stabulation et de surveillance des animaux

· des salles d’abattage et de préparation des carcasses

· des chambres froides

· des ateliers de découpes et de conditionnement

· des locaux sanitaires

· les lazarets

· les toilettes

· les locaux d’inspection

· les locaux de consignes et de saisie

· des locaux administratifs

· le bureau du directeur

· le bureau de l’inspecteur

· le secrétariat

· autres…

Les équipements et les installations

             -    matériel de contention des animaux    

· abreuvoirs et mangeoires

· dispositifs de transfert de charge

· dispositifs de préparation des carcasses  

· plates formes

· portiques

· matériel de pesée

· équipements sanitaires

· équipements vestimentaires
· matériel de prélèvement
QUELQUES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR UN ABATTOIR QUI REPONDE AUX NORMES

1.1. Parc d'attente

On adjoindra à l'abattoir un parc d'attente pouvant loger un nombre d'animaux égal à celui que l'abattoir traite en un jour et demi. Après des déplacements souvent considérables, les bêtes doivent pouvoir se reposer avant l'abattage, si l'on ne veut pas porter préjudice à la qualité de la viande. 

Il faudra prévoir au moins enclos pour les animaux malades ou suspects et y aménager un box de contention. On prévoira également les installations nécessaires pour l'inspection ante-mortem. Le sol des étables sera revêtu de matériaux imperméables et présentera une pente aboutissant à des rigoles ouvertes pour faciliter le lavage. Entre le parc et l'abattoir, on laissera une bande d'au moins 10 mètres, dans laquelle on aménagera un couloir à bestiaux assez étroit pour que l'animal ne puisse pas se retourner. Autant que possible, on couvrira l'enclos d'une toiture légère pour protéger les bêtes du soleil et de la pluie.

1.2. Collecte du sang

Les grandes quantités de sang provenant de l'aire d'étourdissement et de saignée de l'abattoir ou du poste d'abattage ne doivent pas pénétrer dans l'égout principal et le circuit d'épuration si l'on veut éviter les risques de surcharge et de pollution. Tous les effluents de l'aire de saignée devraient être recueillis dans une cuve souterraine située hors du bâtiment et pourvue d'un couvercle amovible hermétique. 

Pour éviter les odeurs indésirables, il faut doter la cuve d'un conduit d'aération fixé au mur extérieur de l'abattoir et grillagé à sa partie supérieure. 

1.3. Evacuation des effluents

1.3.1. Egouts
Dans les autres locaux de l'abattoir où l'on utilise de l'eau courante pendant l'abattage et dans ceux où l'on doit laver périodiquement les planchers, ces derniers auront une pente suffisante pour que l'eau et les effluents puissent s'écouler dans des rigoles ouvertes courant le long des murs. Toutes ces rigoles seront reliées à un égout central aboutissant à un bac de décantation des graisses et des matières solides attenant à l'abattoir. 

Tous les égouts, intérieurs et extérieurs, devront être rincés quotidiennement. Il faudra également recueillir tous les jours les graisses accumulées dans le bac de décantation et les transporter à une certaine distance de l'abattoir. 

1.3.2. Grillages
Il faut grillager les rigoles ouvertes à l'endroit où elles traversent les murs de l'abattoir. On devra installer ces grillages de manière à pouvoir les retirer facilement pour le nettoyage. Leur rôle est d'interdire l'accès de l'abattoir aux rongeurs. A la fin de chaque journée de travail, un préposé vérifiera que tous les grillages sont en place et que les portes de l'abattoir sont bien fermées.

1.3.3. Boues
Les boues du bassin d'évaporation seront évacuées tous les ans et il sera bon de prévoir deux bassins de manière à pouvoir utiliser l'un pendant le curage de l'autre. On aménagera une pente autour des bassins pour éviter l'accumulation des eaux pluviales. 

1.4. Evacuation des issues non comestibles et des viandes saisies

Le moyen le plus commode pour se débarrasser des issues non comestibles et des viandes saisies, dans un petit abattoir, est de les décharger dans une fosse. Chaque abattoir devrait être équipé de deux fosses de béton munies de couvercles hermétiques. Les matériaux doivent être évacués le jour même de l'abattage. La plupart se décomposeront lentement et il ne sera pas nécessaire de vider les fosses.

L'incinération n'est pas recommandée. Le coût d'achat et de fonctionnement d'un incinérateur efficace est élevé et l'expérience montre que les modèles simples utilisés dans quelques petits abattoirs donnent de mauvais résultats et s'usent rapidement.

1.5. Evacuation du contenu des viscères

Le magasin à fumier doit être à un niveau plus bas que les autres locaux de l'abattoir et l'on se servira de chariots pour transporter les viscères à une certaine distance. On nettoiera soigneusement le magasin à fumier et les chariots après chaque journée de travail.

Il importe aussi de nettoyer chaque jour les égouts à ciel ouvert de l'abattoir et du parc d'attente et de transporter les matières au tas de fumier. 

1.6. Approvisionnement adéquat en eau

Dans les parties de l'abattoir où l'on traite les carcasses et les abats comestibles, il importe d'utiliser uniquement de l'eau potable. Les outils et instruments en contact avec la viande seront lavés également à l'eau potable et tous les instruments devront être stérilisés après chaque journée de travail.

Quelques aspects environnementaux de l’abattoir « clean meat »

1.1. Parc d'attente

Il existe à coté de l'abattoir, un parc d'attente pouvant loger un nombre d'animaux égal à celui que l'abattoir traite en un jour et demi. 
Il existe par ailleurs un enclos pour les animaux malades ou suspects.  Le parc et l'abattoir sont contigus. L’enclos ne dispose pas d'une toiture pour protéger les bêtes du soleil et de la pluie. Durant la saison des pluies, les bêtes ont leurs pattes dans la boue.

1.2. Collecte du sang

Les grandes quantités de sang provenant de l'aire d'étourdissement et de saignée de l'abattoir ou du poste d'abattage pénètrent directement dans l'égout principal. Au regard des difficultés de financement, la collectivité locale n’a pas pu mettre en place une station d'épuration des effluents produits par l’abattoir.
Le site dispose d’une fosse construite en argile qui sert de cuve pour recueillir les effluents de la saignée. Une ardoise sert de couvercle de fortune.

1.3. Evacuation des effluents

1.3.1. Egouts

Dans les autres locaux de l'abattoir où l'on utilise de l'eau courante pendant l'abattage et dans ceux où l'on doit laver périodiquement les planchers, on observe souvent des stagnations, des flaques d’eaux en raison de la faiblesse de la pente qui ne permettent pas l’écoulement de l’eau et des effluents dans des rigoles ouvertes. Toutes ces rigoles sont reliées à un égout central aboutissant à un bac de décantation des graisses et des matières solides attenant à l'abattoir. 
Les égouts, intérieurs et extérieurs, ne sont rincés que 3 fois par semaine en raison des difficultés d’accès à l’eau dans la collectivité locale. Même si les graisses accumulées dans le bac de décantation sont recueilli tous les jours et les transportées à une certaine distance de l'abattoir. De même, les matières solides qui se déposent à la partie inférieure du bac de décantation sont régulièrement évacuées.
1.3.2. Grillages

Il est à noter que seules quelques rigoles sont grillagées. Ces grillages ont été soudés sur leur support après la recrudescence de vol par des individus mal intentionnés.  

1.3.3. Boues

Les boues du bassin d'évaporation sont évacuées tous les ans. Il existe un bassin sur le site. La construction du bassin n’est pas construite pour éviter l'accumulation des eaux pluviales. 
Il existe une fosse septique et des W.C.,  des urinoirs. Cette fosse, alimentée par des canalisations fermées, est reliée à un émissaire qui rejoint le cours d’eau.  
1.4. Evacuation des issues non comestibles et des viandes saisies

Les issues non comestibles et les viandes saisies sont brulées dans l’incinérateur de fortune du poste de santé qui est à 1km de l’abattoir. 
1.5. Evacuation du contenu des viscères

Le magasin à fumier est à un niveau plus bas que les autres locaux de l'abattoir et l'on se sert de brouette pour transporter les viscères à une certaine distance. Le magasin à fumier et les brouettes sont nettoyés deux fois par semaine.

Les préposés au nettoyage nettoient parfois les égouts à ciel ouvert de l'abattoir et du parc d'attente.  

1.6. Approvisionnement en eau

L’eau qui est utilisée dans les parties de l'abattoir où l'on traite les carcasses est potable, tandis que celle utilisée pour le traitement des abats comestibles ne l’est pas.  Il arrive que les outils et instruments en contact avec la viande soient lavés avec l’eau récupérée des toitures en saison des pluies. Il n’est pas toujours évident de trouver les moyens de bouillir de l’eau pour stérilisés après chaque journée de travail tous les instruments.
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